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(54) MACHINE DE MANUTENTION AUTONOME, INSTALLATION EQUIPEE D’UNE TELLE MACHINE 
ET PROCEDE DE COMMANDE D’UNE TELLE MACHINE

(57) L’invention concerne une machine de manuten-
tion autonome comportant un module d’accouplement
autonome (52) qui est configuré pour :
- traiter un signal délivré par un capteur de détection spa-
tiale (34, 57) et délivrer des informations de positionne-
ment d’un l’outil (4, 5, 6) représentatives de la position
et de l’orientation de l’outil (4, 5, 6) par rapport à la ma-
chine (2) ;
- commander au moins un organe de direction (45, 46)
et un moteur (44) en fonction des informations de posi-
tionnement de l’outil (4, 5, 6) de manière à positionner la
machine (2) par rapport au cadre porte-outil (16) dans
une position relative d’accouplement ; et
- commander au moins un vérin de levage (24) et un
vérin de bennage (25) lorsque la machine (2) est dans
ladite position relative d’accouplement afin d’accoupler
de manière autonome l’outil (4, 5, 6) au cadre porte-outil
(16). L’invention concerne également une installation de
manutention comportant une telle machine de manuten-
tion et un procédé de commande d’une telle machine de
manutention.
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Description

Domaine technique

[0001] L’invention se rapporte au domaine des instal-
lations de manutention, notamment destinées à être ins-
tallées dans une exploitation agricole, qui sont équipées
d’une machine de manutention comportant une flèche
montée pivotante et un outil, tel qu’un godet, monté pi-
votant à l’extrémité de la flèche et permettant la manu-
tention de matières organiques. La machine de manu-
tention peut notamment permettre de distribuer des ali-
ments à des animaux et/ou approvisionner une installa-
tion de valorisation des déchets organiques.
[0002] L’invention se rapporte également à une ma-
chine de manutention du type précité qui est autonome,
c’est-à-dire est capable de se déplacer et de procéder à
des opérations de manutention de manière automatisée,
sans intervention d’un conducteur.

Arrière-plan technologique

[0003] Dans les exploitations agricoles, il est connu
d’utiliser des machines de manutention équipées de dis-
positifs de levage permettant de réaliser de manière ré-
currente différents types d’opérations de manutention,
telles que par exemple transporter de l’alimentation de-
puis une zone de stockage de l’alimentation vers une
zone de logement des animaux ou encore transporter de
la matière organique vers une installation de transforma-
tion de déchets organiques, notamment une installation
de méthanisation ou de compostage.
[0004] Ces machines de manutention sont équipées
d’une flèche montée pivotante sur le châssis de la ma-
chine et d’un cadre porte-outil qui est apte et destinée à
recevoir des outils de différents types, ce qui permet à
la machine d’assurer une grande variété d’opérations de
manutention.
[0005] Toutefois, ces machines de manutention né-
cessitent la présence d’un conducteur. Or, les opérations
de manutention du type précité doivent être réalisées de
manière récurrente, généralement quotidiennement, et
présentent une faible valeur ajoutée. De telles opérations
de manutention nuisent donc à la productivité du con-
ducteur.
[0006] Il est connu par ailleurs des machines de ma-
nutention autonomes qui sont capables de se déplacer
et de réaliser des opérations industrielles ou agricoles
de manière automatisée. Cependant, de telles machine
de manutention sont spécialisées dans l’automatisation
d’une unique opération et ne sont donc pas non plus
pleinement satisfaisantes.

Résumé

[0007] Une idée à la base de l’invention consiste à pro-
poser une machine de manutention qui soit, d’une part,
polyvalente, c’est-à-dire soit apte à réaliser une pluralité

d’opérations de manutention, et, d’autre part, autonome.
[0008] Selon un premier aspect, l’invention propose
une machine de manutention autonome comportant :

- un châssis ;
- un essieu avant et un essieu arrière qui sont chacun

montés sur le châssis selon un axe transversal ; au
moins l’un desdits essieux avant et arrière étant di-
recteur et commandé par un organe de direction ;

- un moteur qui est accouplé à au moins l’un des es-
sieux avant et arrière par un dispositif de
transmission ;

- une flèche qui est montée articulée sur le châssis
entre une position extrême abaissée et une position
extrême relevée ;

- un vérin de levage qui est agencé pour déplacer la
flèche entre la position extrême abaissée et la posi-
tion extrême relevée ;

- un cadre porte-outil qui est monté pivotant sur la flè-
che entre une position extrême de cavage et une
position extrême de déversement et qui est apte à
être accouplé à un outil ;

- un vérin de bennage qui est agencé pour déplacer
le cadre porte-outil entre la position extrême de ca-
vage et la position extrême de déversement ;

- au moins un capteur de détection spatiale apte à
délivrer un signal comportant des informations re-
présentatives de la position d’un outil;

- une unité de commande qui comporte un module
d’accouplement autonome qui est configuré pour :

- traiter le signal délivré par l’au moins un capteur de
détection spatiale et délivrer des informations de po-
sitionnement de l’outil représentatives de la position
et de l’orientation de l’outil par rapport à la machine ;

- commander au moins l’organe de direction et le mo-
teur en fonction des informations de positionnement
de l’outil de manière à positionner la machine par
rapport au cadre porte-outil dans une position rela-
tive d’accouplement ; et

- commander au moins le vérin de levage et le vérin
de bennage lorsque la machine est dans ladite po-
sition relative d’accouplement afin d’accoupler de
manière autonome l’outil au cadre porte-outil.

[0009] Ainsi, une telle machine de manutention est par-
ticulièrement avantageuse en ce que, d’une part, elle est
autonome et d’autre part, elle est polyvalente et peut ainsi
réaliser une grande diversité d’opérations de manuten-
tion en raison de sa capacité à s’accoupler de manière
autonome à une pluralité d’outils différents.
[0010] Selon des modes de réalisation, une telle ma-
chine de manutention peut présenter une ou plusieurs
des caractéristiques suivantes.
[0011] Selon un mode de réalisation, l’organe de di-
rection et un vérin de direction.
[0012] Selon un mode de réalisation, le moteur est un
moteur électrique.
[0013] Selon un mode de réalisation, le vérin de levage
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comporte une première extrémité montée pivotante sur
la flèche et une deuxième extrémité montée pivotante
sur le châssis.
[0014] Selon un mode de réalisation, le vérin de ben-
nage est monté pivotant, d’une part, sur la flèche et,
d’autre part, sur un balancier, une bielle de bennage étant
montée pivotante sur le balancier et sur le cadre porte-
outil.
[0015] Selon un mode de réalisation, le cadre porte-
outil comporte des moyens d’accrochage destinés à coo-
pérer avec des moyens complémentaires solidaires de
l’outil et une traverse destinée à coopérer avec au moins
une butée d’appui de l’outil, le module d’accouplement
autonome étant configuré pour : et - piloter au moins le
vérin de levage et le vérin de bennage, et optionnellement
le moteuret l’organe de direction, afin que les moyens
d’accrochage du cadre porte-outil coopèrent avec les
moyens complémentaires solidaires de l’outil et que la
traverse vienne en appui contre la butée d’appui de l’outil.
[0016] Selon un mode de réalisation, le cadre porte-
outil comporte au moins une tige de verrouillage mobile
entre une position de verrouillage dans laquelle ladite
tige de verrouillage est apte à s’insérer dans un orifice
de verrouillage de l’outil et une position déverrouillée
dans laquelle ladite tige de verrouillage est hors dudit
orifice de verrouillage de l’outil, le module d’accouple-
ment autonome étant configuré pour déplacer la tige de
verrouillage de la position déverrouillée jusqu’à la posi-
tion de verrouillage après la mise en appui de la traverse
contre la butée d’appui de l’outil.
[0017] Selon un mode de réalisation, le cadre porte-
outil comporte deux tiges de verrouillage qui sont cha-
cune mobiles entre une position de verrouillage dans la-
quelle ladite tige de verrouillage est apte à s’insérer dans
un orifice de verrouillage de l’outil et une position déver-
rouillée dans laquelle ladite tige de verrouillage est hors
dudit orifice de verrouillage de l’outil, le module d’accou-
plement autonome étant configuré pour déplacer les ti-
ges de verrouillage de la position déverrouillée jusqu’à
la position de verrouillage après la mise en appui de la
traverse contre la butée d’appui de l’outil.
[0018] Selon un mode de réalisation, le cadre porte-
outil comporte un vérin de verrouillage agencé pour dé-
placer la tige de verrouillage entre la position de ver-
rouillage et la position déverrouillée, le module d’accou-
plement autonome étant configuré pour piloter ledit vérin
de verrouillage.
[0019] Selon un mode de réalisation, le capteur de dé-
tection spatiale est choisi parmi les caméras, par exem-
ple stéréoscopiques, les caméras temps de vol, les LI-
DARS, les radars et les capteurs à ultrasons.
[0020] Selon un mode de réalisation, la machine est
dépourvue de cabine destinée à recevoir un conducteur,
ce qui permet de rendre la machine particulièrement
compacte.
[0021] Selon un mode de réalisation, la flèche com-
prend deux bras de levage s’étendant de part et d’autre
d’un axe longitudinal de la machine.

[0022] Selon un mode de réalisation, le châssis com-
porte une portion saillante qui fait saillie vers le haut entre
les deux bras de levage, ladite portion saillante faisant
saillie au-delà des deux bras de levage lorsque la flèche
est dans la position extrême abaissée.
[0023] Selon un mode de réalisation, le capteur de dé-
tection spatiale est fixé à un sommet de la portion saillan-
te. Ainsi, le positionnement du capteur de position spa-
tiale sur la portion saillante précitée permet, d’une part,
de limiter l’exposition dudit capteur de détection spatiale
aux poussières résultant notamment de la matière qui
est manutentionnée par l’outil et, d’autre part, d’offrir un
excellent champ de perception, notamment sur la matiè-
re à charger. En particulier, le capteur de détection spa-
tiale surmonte le châssis ainsi que la flèche et son outil,
notamment lorsque la flèche est dans la position extrême
abaissée. De plus, compte-tenu de la disposition de la
portion saillante entre les bras de levage, la position du
capteur de détection spatiale est centrale.
[0024] Selon un mode de réalisation, chacun desdits
essieux avant et arrière comporte deux roues, est direc-
teur et est commandé par un organe de direction
respectif ; lesdits essieux avant et arrière étant équipés
d’un système de direction agencé pour donner une incli-
naison, par rapport à la direction longitudinale, différente
aux deux roues de chacun des essieux avant et arrière
de manière que la roue située à l’intérieur braque plus
que celle située à l’extérieur. Ceci permet d’améliorer les
capacités de déplacement de la machine. Ainsi, les qua-
tre roues directrices peuvent, par exemple, être braquées
en sens inverse sur une même courbe (rayon de giration
de la machine est réduit) ou dans le même sens, on parle
alors de déplacement « en crabe ».
[0025] Selon un mode de réalisation, l’unité de com-
mande comporte un module de pilotage, le module de
pilotage étant configuré pour émettre en fonction d’un
itinéraire défini, une consigne de déplacement compor-
tant trois variables V1, V2 et V3 ; avec :

- V1 : une consigne représentative d’une variation
d’angle de la trajectoire d’un point caractéristique de
la machine ;

- V2 : une consigne représentative d’une vitesse de
déplacement du point caractéristique de la machine
sur la trajectoire ; et

- V3 : une consigne représentative de la variation d’an-
gle du cap, c’est-à-dire de la direction longitudinale,
de la machine ;

ledit module de pilotage étant en outre configuré pour :

- déterminer un angle médian d’inclinaison des deux
roues de chacun des essieux avant et arrière en
fonction de la consigne de déplacement ;

- déterminer une consigne d’angle d’inclinaison d’au
moins une roue de chacun des essieux avant et ar-
rière en fonction de la valeur de l’angle médian d’in-
clinaison des roues dudit essieu avant ou arrière cal-
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culée précédemment ; et
- commander les organes de direction desdits essieux

avant et arrière en fonction de la consigne d’angle
d’inclinaison de la roue de chacun des essieux avant
et arrière . Ceci offre encore davantage de possibi-
lités de déplacement de la machine.

[0026] Selon un mode de réalisation, la roue de chacun
des essieux avant et arrière pour laquelle on détermine
la consigne d’angle d’inclinaison est la roue qui est située
à l’intérieur de la trajectoire du point caractéristique de
la machine.
[0027] La valeur de l’angle d’inclinaison des roues de
chacun des essieux avant et arrière qui est située à l’ex-
térieur de la trajectoire est ainsi obtenue en conséquence
de l’agencement du système de direction tel que décrit
précédemment. Selon un mode de réalisation, l’invention
concerne une installation de manutention comportant au
moins une machine de manutention précitée et une plu-
ralité d’outils aptes à être accouplés au cadre porte-outil.
[0028] Selon un mode de réalisation, chacun des outils
est équipé d’une radio-étiquette, la machine étant équi-
pée d’un lecteur apte à lire un identifiant unique contenu
dans les radio-étiquettes, le module d’accouplement
autonome étant apte à comparer ledit identifiant unique
avec une information d’identification de l’outil incluse
dans des instructions représentatives d’une mission à
réaliser reçues par l’unité de commande.
[0029] Selon un mode de réalisation alternatif ou com-
plémentaire, le module d’accouplement autonome com-
porte, en mémoire, des informations représentatives de
la géométrie de chacun des outils et est configuré pour :

- traiter le signal délivré par le capteur de position spa-
tiale de manière à obtenir des informations de véri-
fication représentatives de la géométrie de l’outil en
regard duquel la machine est positionnée ; et

- vérifier la concordance entre les informations mé-
morisées représentative de la géométrie de l’outil
correspondant aux instructions représentatives
d’une mission à réaliser reçues par l’unité de com-
mande.

[0030] Selon un mode de réalisation, l’installation de
manutention comporte en outre un équipement de su-
pervision comportant une interface homme machine per-
mettant à un utilisateur de définir une mission comportant
au moins les caractéristiques suivantes : une masse to-
tale de matière à transporter, une zone de stockage de
la matière dans laquelle la matière doit être chargée, une
zone de déversement de la matière et une échéance
limite pour accomplir la mission, ledit équipement de su-
pervision étant configuré pour transmettre à l’unité de
commande des instructions représentatives de la mis-
sion à réaliser.
[0031] Selon un mode de réalisation, l’équipement de
supervision n’est pas embarqué sur la machine de ma-
nutention et est un équipement distinct de l’unité de com-

mande qui est embarquée sur la machine de manuten-
tion.
[0032] Selon un mode de réalisation, l’équipement de
supervision est configuré pour décomposer la mission
définie par l’utilisateur en une pluralité d’actions élémen-
taires et pour transmettre lesdites actions élémentaires
à l’unité de commande. Ainsi, la machine de manutention
reçoit dès le début de la mission toutes les informations
nécessaires à la réalisation de la mission. La machine
peut alors réaliser la mission sans faire appel à l’équipe-
ment de supervision, ce qui est particulièrement avanta-
geux lorsque la machine est susceptible d’évoluer dans
une zone blanche, c’est-à-dire dans une zone non cou-
verte par le réseau de transmission d’information utilisé
pour la communication entre l’unité de commande de la
machine et l’équipement de supervision.
[0033] Selon un mode de réalisation, l’unité de com-
mande comporte un module de définition d’itinéraire qui
comporte, en mémoire, un réseau de chemins prédéfini
et est équipé d’un programme utilisant un algorithme de
type Dijkstra permettant de déterminer l’itinéraire à suivre
par la machine, en fonction du réseau de chemins pré-
défini, d’une position, et avantageusement d’un cap, de
la machine, déterminée au moyen de signaux délivrés
par au moins un ensemble de capteurs choisi parmi : un
premier ensemble de capteurs comportant deux anten-
nes de géolocalisation ; un deuxième ensemble de cap-
teurs comportant des accéléromètres et des
gyromètres ; et un troisième ensemble de capteurs com-
portant des odomètres équipant une ou plusieurs des
roues de la machine de manutention et des instructions
représentatives de la mission à réaliser reçues par l’unité
de commande.
[0034] Selon un mode de réalisation, l’installation de
manutention comporte une borne de recharge, la machi-
ne comportant un dispositif de stockage de l’énergie élec-
trique, un capteur d’évaluation de l’état de charge pour
évaluer l’état de charge dudit dispositif de stockage de
l’énergie électrique, l’unité de commande comportant un
module de gestion de l’énergie qui est configuré pour :

- estimer l’énergie électrique Enecc. qui est nécessaire
à la réalisation de la mission ;

- estimer l’énergie Edispo qui est disponible dans le
dispositif de stockage de l’énergie électrique en fonc-
tion de l’état de charge dudit dispositif de stockage
de l’énergie électrique ; et

- générer une instruction de rechargement de la ma-
chine à la borne de recharge lorsque Enecc ≥ Edispo
- ESeuil , avec ESeuil : une valeur seuil d’énergie. Ceci
est particulièrement intéressant pour les missions
qui ne peuvent être interrompues.

[0035] Selon un mode de réalisation, ESeuil est supé-
rieur à l’énergie disponible dans le dispositif de stockage
de l’énergie électrique lorsque celui-ci a atteint un état
de décharge profond.
[0036] Selon un mode de réalisation, le module de ges-
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tion de l’énergie est configuré pour, en réponse à une
génération d’instruction de rechargement :

- estimer une durée dtot-rech nécessaire pour rechar-
ger intégralement le dispositif de stockage de l’éner-
gie électrique ;

- estimer une durée totale dtot-mission de la mission à
réaliser ;

- calculer la somme S1 de dtot-mission et dtot-rech ;
- comparer la somme S1 à un intervalle de temps Δt

disponible jusqu’à une échéance limite de réalisation
de la mission ; et

- générer une consigne de niveau de rechargement
de dispositif de stockage de l’énergie électrique en
fonction de Enecc lorsque S1 est supérieure à Δt.

[0037] Selon un mode de réalisation, le module de ges-
tion de l’énergie génère une consigne de rechargement
complet du dispositif de stockage de l’énergie électrique
lorsque S1 est inférieur ou égal à Δt.
[0038] Selon un mode de réalisation, le module de ges-
tion de l’énergie est configuré pour :

- comparer l’état de charge du dispositif de stockage
de l’énergie électrique à un seuil ; et

- générer une instruction de rechargement de la ma-
chine à la borne de recharge lorsque l’état de charge
est inférieur audit seuil.

[0039] Selon un deuxième aspect, l’invention propose
un procédé de commande d’une machine de manuten-
tion autonome comportant :

- un châssis ;
- un essieu avant et un essieu arrière qui sont chacun

montés sur le châssis selon un axe transversal ; au
moins l’un desdits essieux avant et arrière étant di-
recteur et commandé par un organe de direction ;

- un moteur qui est accouplé à au moins l’un des es-
sieux avant et arrière par un dispositif de
transmission ;

- une flèche qui est montée articulée sur le châssis
entre une position extrême abaissée et une position
extrême relevée ;

- un vérin de levage qui est agencé pour déplacer la
flèche entre la position extrême abaissée et la posi-
tion extrême relevée ;

- un cadre porte-outil qui est monté pivotant sur la flè-
che entre une position extrême de cavage et une
position extrême de déversement et qui est apte à
être accouplé à un outil ;

- un vérin de bennage qui est agencé pour déplacer
le cadre porte-outil entre la position extrême de ca-
vage et la position extrême de déversement ; et

- au moins un capteur de détection spatiale apte à
délivrer un signal comportant des informations re-
présentatives de la position d’un outil ;

le procédé de commande comportant les étapes
suivantes :

- traiter le signal délivré par l’au moins un capteur de
détection spatiale et délivrer des informations de po-
sitionnement de l’outil représentatives de la position
et de l’orientation de l’outil par rapport à la machine ;
et

- commander au moins l’organe de direction et le mo-
teur en fonction des informations de positionnement
de l’outil de manière à positionner la machine par
rapport au cadre porte-outil dans une position rela-
tive d’accouplement ; et

- commander au moins le vérin de levage et le vérin
de bennage lorsque la machine est dans ladite po-
sition relative d’accouplement afin d’accoupler de
manière autonome l’outil au cadre porte-outil.

[0040] Selon un mode de réalisation, le procédé de
commande comporte l’étape suivante :

- piloter au moins le vérin de levage et le vérin de
bennage, et optionnellement le moteur et l’organe
de direction, afin que des moyens d’accrochage du
cadre porte-outil coopèrent avec des moyens com-
plémentaires de l’outil et qu’une traverse du cadre
porte-outil vienne en appui contre une butée d’appui
de l’outil.

[0041] Selon un mode de réalisation, le procédé de
commande comporte, après la mise en appui de la tra-
verse contre la butée d’appui de l’outil, l’étape suivante :

- déplacer une tige de verrouillage du cadre porte-outil
d’une position déverrouillée dans laquelle ladite tige
de verrouillage est hors d’un orifice de verrouillage
de l’outil jusqu’à une position de verrouillage dans
laquelle ladite tige de verrouillage est insérée dans
l’orifice de verrouillage de l’outil.

[0042] Selon un mode de réalisation, dans le procédé
de commande :

- on lit un identifiant unique contenu dans une radio-
étiquette équipant l’outil ; et

- on compare ledit identifiant unique avec une infor-
mation d’identification de l’outil incluse dans des ins-
tructions représentatives d’une mission à réaliser.

[0043] Selon un mode de réalisation, le procédé de
commande comporte les étapes suivantes :

- déterminer un itinéraire à suivre par la machine au
moyen d’un algorithme de type Dijkstra en fonction :

- d’un réseau de chemin prédéfini,
- d’une position et d’un cap de la machine déterminé

au moyen de signaux délivrés par au moins un en-
semble de capteurs choisi parmi :
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- un premier ensemble de capteurs comportant deux
antennes de géolocalisation ;

- un deuxième ensemble de capteurs comportant des
accéléromètres et des gyromètres ; et

- un troisième ensemble de capteurs comportant des
odomètres équipant une ou plusieurs et, de préfé-
rence chacune, des roues de la machine de
manutention ;

- d’instructions représentatives de la mission à réali-
ser.

[0044] Selon un mode de réalisation, la position et le
cap de la machine sont déterminés par un traitement de
fusion de données traitant les signaux au moyen d’au
moins deux des ensembles de capteurs précités, et de
préférence d’au moins le premier ensemble de capteurs
et le deuxième ensemble de capteurs.
[0045] Selon un mode de réalisation, les informations
obtenues par le traitement de fusion de données précité
sont comparées avec des informations obtenues par l’au
moins un capteur de détection spatiale afin d’en contrôler
la cohérence.
[0046] Selon un mode de réalisation, le procédé de
commande comporte les étapes suivantes :

- estimer l’énergie électrique Enecc. qui est nécessaire
à la réalisation de la mission ;

- estimer l’énergie Edispo qui est disponible dans le
dispositif de stockage de l’énergie électrique en fonc-
tion de l’état de charge dudit dispositif de stockage
de l’énergie électrique ; et

- générer une instruction de rechargement de la ma-
chine à la borne de recharge lorsque Enecc ≥ Edispo
- ESeuil , avec Eseuil : une valeur seuil d’énergie.

[0047] Selon un mode de réalisation, le procédé de
commande comporte en réponse à une génération d’ins-
truction de rechargement :

- estimer une durée dtot-rech nécessaire pour rechar-
ger intégralement le dispositif de stockage de l’éner-
gie électrique;

- estimer une durée totale dtot-mission de la mission à
réaliser ;

- calculer la somme S1 de dtot-mission et dtot-rech ;
- comparer la somme S1 à un intervalle de temps Δt

disponible jusqu’à une échéance limite de réalisation
de la mission ; et

- générer une consigne de niveau de rechargement
de dispositif de stockage de l’énergie électrique en
fonction de Enecc lorsque S1 est supérieure à Δt.

[0048] Notons que, selon d’autres modes de réalisa-
tion, le module de pilotage, le module de définition d’iti-
néraire et le module de gestion de l’énergie peuvent cha-
cun ou en combinaison être mis en oeuvre de manière
indépendante du module d’accouplement autonome,
c’est-à-dire dans une machine dépourvue de module

d’accouplement autonome.

Breve description des figures

[0049] L’invention sera mieux comprise, et d’autres
buts, détails, caractéristiques et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement au cours de la description
suivante de plusieurs modes de réalisation particuliers
de l’invention, donnés uniquement à titre illustratif et non
limitatif, en référence aux dessins annexés.

[fig.1] La figure 1 est une vue schématique d’une
installation de manutention équipant une exploita-
tion agricole.

[fig.2] La figure 2 est une vue en perspective avant
droite d’une machine de manutention susceptible
d’équiper l’installation de manutention de la figure 2,
la flèche de la machine de manutention étant repré-
sentée avec une flèche en position de transport et
équipée d’un outil.

[fig.3] La figure 3 est une vue similaire à celle de la
figure 2 dans laquelle la flèche est représentée sans
outil.

[fig.4] La figure 4 est une vue latérale de la machine
de manutention des figures 1 et 2 dans laquelle la
flèche est représentée en position extrême abais-
sée.

[fig.5] La figure 5 est une vue latérale de la machine
de manutention dans laquelle la flèche est représen-
tée en position extrême relevée.

[fig.6] La figure 6 est une représentation schémati-
que de l’unité de commande de la machine de ma-
nutention et des différents capteurs et équipements
équipant ladite machine de manutention.

Description des modes de réalisation

[0050] En référence à la figure 1, on décrit une instal-
lation de manutention 1 mise en oeuvre dans une exploi-
tation agricole. L’installation de manutention 1 comporte
notamment au moins une machine 2 de manutention
autonome, un équipement de supervision 19 configuré
pour communiquer avec la machine 2 et permettant de
superviser les missions de la machine 2, une borne de
recharge 3 permettant de recharger une unité de stoc-
kage de l’énergie électrique de la machine 2 ainsi qu’une
pluralité d’outils 4, 5, 6 qui sont ici chacun positionnés
dans un emplacement d’une zone de rangement 7 et qui
sont chacun susceptibles d’équiper la machine 2. Notons
que, si dans le mode de réalisation représenté l’installa-
tion ne comporte qu’une seule machine 2, elle peut éga-
lement en comporter plusieurs.
[0051] L’exploitation agricole comporte une ou plu-
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sieurs zones de stockage de la matière 8, 9, 10 ainsi
qu’une ou plusieurs zones de déversement de la matière
11, 12, 13 nécessitant d’être approvisionnés avec de la
matière stockée dans les zones de stockage 8, 9, 10.
Sur la figure 1, les zones de stockage de la matière se
présentent sous la forme d’un silo d’ensilage 8, de ma-
tière en tas 9 et de matière en silo 10 tandis que les zones
de déversement de la matière comportent une installa-
tion de méthanisation 11 équipée d’un trémie 14 ainsi
qu’une étable intérieure 12 et une étable extérieure 13.
[0052] Une machine 2 selon un mode de réalisation
est décrite ci-dessous en relation avec les figures 2 à 5.
Par convention, la direction « longitudinale » de la ma-
chine 2 correspond à l’orientation avant-arrière. Par
ailleurs, la direction « transversale » est orientée perpen-
diculairement à la direction longitudinale. Les termes
« arrière » et « avant » correspondent respectivement
aux abréviations AR et AV indiquées sur les figures et
sont utilisés pour définir la position relative d’un élément
par rapport à un autre selon la direction longitudinale.
Les termes « avant » et « arrière » sont ici adoptées en
relation avec la direction de chargement de l’outil 4, c’est-
à-dire que l’outil 4 est positionné à l’avant de la machine
2. Cette définition ne préfigure pas de la direction privi-
légiée de déplacement de la machine 2 qui peut donc
indifféremment se produire vers l’avant ou vers l’arrière.
[0053] La machine 2 comporte un châssis, non visible,
et une flèche 15 qui est montée articulée sur le châssis
par un dispositif d’articulation décrit par la suite, et à l’ex-
trémité de laquelle est monté un cadre porte-outil 16,
notamment visible sur la figure 3, destiné à recevoir un
outil 4. Par outil 4, on désigne, par exemple, des fourches
ou un godet, tel qu’un godet simple, un godet désileur,
un godet distributeur ou autres.
[0054] Le châssis est mobile. Pour ce faire, dans le
mode de réalisation représenté, la machine 2 comporte
deux essieux, un essieu avant 17 et un essieu arrière
18, qui sont chacun montés sur le châssis selon un axe
transversal et sont chacun équipés de deux roues, l’une
à gauche et l’autre à droite. De manière avantageuse,
les deux essieux avant 17 et arrière 18 sont des essieux
directeurs, c’est-à-dire sont équipés de moyens permet-
tant de faire varier l’orientation des roues par rapport à
la direction longitudinale de la machine 2. Pour ce faire,
chacun des essieux avant 17 et arrière 18 est équipé
avec un vérin de direction permettant de modifier l’orien-
tation des roues dudit essieu avant 17 ou arrière 18. En
outre, de manière connue en soi, chacun des essieux
avant 17 et arrière 18 est équipé d’un système de direc-
tion, comportant par exemple une barre de direction et
des biellettes de direction, agencé pour donner des in-
clinaisons, par rapport à la direction longitudinale, diffé-
rentes aux deux roues de chacun des essieux avant 17
et arrière 18 de manière que la roue située à l’intérieur
braque plus que celle située à l’extérieur.
[0055] La machine 2 comporte au moins un moteur
électrique, non illustré, qui est fixé au châssis et qui est
accouplé à au moins l’un des essieux avant 17 ou arrière

18, et de préférence aux deux, par l’intermédiaire d’un
dispositif de transmission, mécanique ou hydraulique. La
machine 2 comporte également un dispositif de stockage
de l’énergie électrique, non visible, qui comprend une ou
plusieurs batteries et qui est connecté au moteur électri-
que afin de l’alimenter en énergie électrique.
[0056] Dans le mode de réalisation représenté, la flè-
che 15 comporte deux bras de levage 20, 21 qui s’éten-
dent longitudinalement, parallèlement l’un à l’autre et qui
sont disposés de part et d’autre du plan longitudinal mé-
dian de la machine 2. Les deux bras de levage 20, 21
sont reliés l’un à l’autre au moyen de traverses.
[0057] La flèche 15 est montée mobile par rapport au
châssis entre une position extrême abaissée, représen-
tée sur la figure 3, et une position extrême relevée, re-
présentée sur la figure 5. La flèche 15 est ainsi apte à
prendre une pluralité de positions entre les deux posi-
tions extrêmes précitées et notamment une position de
transport, représentée sur la figure 2 dans laquelle le
cadre porte-outil 16 est positionné à une distance du sol
suffisante pour ne pas dégrader la garde au sol de la
machine 2.
[0058] La flèche 15 est montée articulée sur le châssis
au moyen d’un dispositif d’articulation comportant deux
bielles, à savoir une bielle avant 22 et une bielle arrière
23, notamment visibles sur la figure 5. La bielle arrière
23 est montée pivotante, d’une part, sur le châssis et,
d’autre part, sur la flèche 15. La bielle avant 22 est éga-
lement montée pivotante, d’une part, sur le châssis et
sur la flèche 15. Les quatre axes géométriques de pivo-
tement précités sont parallèles les uns aux autres et
orientés transversalement.
[0059] La machine 2 comporte un vérin de levage 24,
également représenté sur la figure 5, permettant à la flè-
che 15 de se déplacer entre la position extrême abaissée
et la position extrême relevée. Pour ce faire, le vérin de
levage 24 présente une extrémité qui est montée articu-
lée sur le châssis et une autre extrémité qui est montée
articulée sur la flèche 15. Ainsi, lorsque le vérin de levage
24 se déploie, il entraîne un mouvement de la flèche 15
en direction de la position extrême relevée. Au contraire,
lorsqu’il se rétracte, il entraîne un mouvement de la flèche
15 en direction de la position extrême abaissée.
[0060] Le cadre porte-outil 16 est destiné à être soli-
darisé à un outil 4 et est monté articulé à l’extrémité avant
de la flèche 15 autour d’un axe A. Le cadre porte-outil
16 est ainsi apte à prendre une pluralité de positions entre
deux positions extrêmes, à savoir une position extrême
de cavage et une position extrême de déversement. Un
vérin de bennage 25 agit sur le cadre porte-outil 16 via
un balancier 26 de manière à le faire pivoter autour de
l’axe A, par rapport à la flèche 15. Le vérin de bennage
25 comporte une première extrémité qui est montée ar-
ticulée sur la flèche 15 et une deuxième extrémité qui est
montée articulée sur le balancier 26.
[0061] Les deux extrémités du balancier 26 sont res-
pectivement montées articulées sur la flèche 15 et sur
une bielle de bennage 27 qui est, en outre, montée arti-
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culée sur le cadre porte-outil 16 de sorte que le mouve-
ment de pivotement du balancier 26 entraîne le pivote-
ment du cadre porte-outil 16 autour de l’axe A. Dans la
configuration représentée, lorsque le vérin de bennage
25 se déploie, il entraîne un pivotement du cadre porte-
outil 16 par rapport à la flèche 15, autour de l’axe A, vers
la position extrême de déversement alors que, au con-
traire, lorsque le vérin de bennage 25 se rétracte, il en-
traîne un pivotement du cadre porte-outil 16 par rapport
à la flèche 15 en direction de la position extrême de ca-
vage.
[0062] Le cadre porte-outil 16 comporte, en partie hau-
te, des moyens d’accrochage destinés à coopérer avec
des moyens complémentaires solidaires de l’outil 4.
Dans le mode de réalisation représenté, les moyens d’ac-
crochage comportent une paire de barreaux 28, visibles
sur les figures 3, 4 et 5 s’étendant transversalement et
coaxialement l’un à l’autre tandis que les moyens com-
plémentaires comportent deux crochets 29, dont l’un est
visible sur les figures 4 et 5, qui sont solidaires de l’outil
4 et sont agencés pour venir s’accrocher respectivement
sur l’un et l’autre des deux barreaux 28. Notons que selon
un autre mode de réalisation, la structure est inversée,
c’est-à-dire que le cadre porte-outil 16 est équipée de
crochets destinés à coopérer avec une paire de barreaux
portés par l’outil 4.
[0063] Par ailleurs, le cadre porte-outil 16 comporte,
en partie basse, une traverse 30, visible sur les figures
3, 4 et 5 qui est formée d’une barre métallique et est
agencée pour coopérer avec une paire de butée d’appui
31 formées, par exemple, sur des ferrures soudées au
dos de l’outil 4, et dont l’une est visible sur les figures 4
et 5.
[0064] Par ailleurs, le cadre porte-outil 16 comporte
également des tiges de verrouillage 32, visibles sur la
figure 3, qui s’étendent transversalement et sont aptes
et destinées à être insérées dans des orifices de ver-
rouillage, non représentés, de l’outil 4. Les orifices de
verrouillage sont, par exemple, ménagés dans les ferru-
res situées au dos de l’outil 4. Les tiges de verrouillage
32 sont mobiles transversalement entre une position de
verrouillage dans laquelle elles sont aptes à être posi-
tionnées à l’intérieur de l’un des orifices de verrouillage
et une position déverrouillée dans laquelle elles sont hors
des orifices de verrouillage. Dans le mode de réalisation
représenté, le cadre porte-outil 16 comporte un vérin de
verrouillage 33 permettant de déplacer les tiges de ver-
rouillage 32 entre la position de verrouillage et la position
déverrouillée. Le vérin de verrouillage 33 est un vérin
double effet s’étendant transversalement. Le vérin de
verrouillage 33 est monté « flottant » sur le cadre porte-
outil 16, ce qui signifie que ni son corps ni sa tige ne sont
immobilisés en translation, la mise en butée de l’un contre
une pièce fixe au cours de l’extension dudit vérin de ver-
rouillage ayant pour effet de répartir l’effort de poussée
pour que l’autre vienne à son tour en butée contre une
pièce fixe. Les tiges de verrouillage 32 sont montées
dans des manchons dont l’un est solidaire du corps du

vérin de verrouillage 33 et dont l’autre est solidaire de la
tige du vérin de verrouillage 33. Pour plus d’information
sur les caractéristiques d’un tel cadre porte-outil 16, on
pourra également se référer à la demande FR2869054.
[0065] Afin d’accoupler un outil 4, 5, 6 au cadre porte-
outil 16, on engage les crochets 29 autour des barreaux
28 et le vérin de bennage 25 est actionné de façon à faire
pivoter le cadre porte-outil 16 en direction de la position
extrême de cavage, ce qui permet de mettre en contact
la traverse 30 avec les butées d’appui 31 de l’outil 4. Les
orifices de verrouillage se situent ainsi en regard des
tiges de verrouillage 32 de sorte que, lorsque le vérin de
verrouillage 33 s’étend, les tiges de verrouillage 32 s’in-
sèrent dans les orifices de verrouillage. Il suffit de pro-
céder aux opérations inverses pour désaccoupler l’outil
4, 5, 6 du cadre porte-outil 16.
[0066] Par ailleurs, la machine 2 comporte au moins
un capteur de détection spatiale 34, c’est-à-dire un cap-
teur générant des signaux qui comportent des informa-
tions représentatives de la position des objets situés
dans l’environnement de la machine 2. Dans le mode de
réalisation représenté, le capteur de détection spatiale
34 est fixé sur une portion saillante 35 qui fait saillie, entre
les deux bras de levage 20, 21, vers le haut, au-delà
desdits bras de levage 20, 21 lorsque la flèche 15 est
dans la position de transport ou dans la position extrême
abaissée. Le capteur de détection spatiale 34 est choisi
parmi les caméras et notamment les caméras stéréos-
copiques, les caméras temps de vol, les LIDARS, les
radars et les capteurs à ultrasons. Dans le mode de réa-
lisation représenté, le capteur de détection spatiale 34
est une caméra stéréoscopique.
[0067] Selon un mode de réalisation avantageux, la
machine 2 comporte au moins un autre capteur de posi-
tion spatiale, qui est avantageusement d’un type différent
du capteur de détection spatiale 34 décrit précédemment
et permettant d’assurer une redondance des informa-
tions collectées. La machine 2 peut notamment compor-
ter d’autres capteurs de position spatiale, tels que des
LIDARS par exemple, à l’avant et à l’arrière de la machine
2, par exemple sous son châssis. Sur la figure 3, on ob-
serve schématiquement la position d’un capteur de dé-
tection spatiale 57, tel qu’un LIDAR par exemple, disposé
à l’avant de la machine 2 sous son châssis.
[0068] Les capteurs de détection spatiale 34, 57 sont
notamment aptes à délivrer des signaux comportant des
informations représentatives de la position d’un outil et
des matière organiques à charger.
[0069] La machine 2 comporte en outre deux antennes
de géolocalisation 36, 37, représentées notamment sur
la figure 4, du type GNSS par exemple, permettant de
délivrer des informations représentatives de la position
de la machine 2 dans l’espace. De manière avantageuse,
la machine 2 comporte au moins deux antennes de géo-
localisation 36, 37 qui sont positionnées à deux localisa-
tions différentes, ce qui permet de déduire des signaux
délivrés par ces deux antennes de géolocalisation 36,
37, une information représentative du cap de la machine
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2 dans l’espace. Les deux antennes de géolocalisation
36, 37 sont ici espacées l’une de l’autre selon la direction
longitudinale. L’une des antennes de géolocalisation 36,
37 est fixée sur le capteur de position spatiale 34, au
sommet de la portion saillante 35, tandis que l’autre an-
tenne de géolocalisation 37 est fixée au sommet de la
partie arrière de la carrosserie de la machine 2, derrière
l’extrémité arrière de la flèche 15. Une telle disposition
est avantageuse en ce qu’elle permet de disposer les
antennes de de géolocalisation à une distance importan-
te l’une de l’autre, notamment plus importante que si elles
étaient positionnées dans un même plan transversal, ce
qui permet d’obtenir une meilleure sensibilité sur la dé-
termination du cap de la machine 2. De plus, cette dis-
position permet d’obtenir une information relative au tan-
gage de la machine 2, c’est-à-dire au déplacement an-
gulaire de la machine 2 autour d’un axe transversal.
[0070] En revenant à la figure 1, on décrit ci-dessous
les différentes fonctionnalités mises en oeuvre par l’ins-
tallation de manutention 1 ainsi que les moyens permet-
tant la mise en oeuvre de ces fonctionnalités.
[0071] L’équipement de supervision 19 comporte une
mémoire, un processeur ainsi que des moyens de télé-
communication lui permettant notamment de communi-
quer avec une unité de commande embarquée dans la
machine 2. A titre d’exemple, les moyens de télécommu-
nication peuvent notamment utiliser les réseaux cellulai-
res ou des réseaux locaux spécifiques (utilisant par
exemple les normes WIFI, UWB ou Bluetooth). L’équi-
pement de supervision 19 comporte également une in-
terface homme machine.
[0072] L’équipement de supervision 19 est configuré
pour permettre à un installateur de paramétrer l’installa-
tion de manutention 1 via l’interface homme machine.
Lors de cette étape de paramétrage, sont enregistrées,
dans la mémoire dudit équipement de supervision 19,
les paramètres de l’installation de manutention 1, et
notamment :

- la position de la ou des zones de stockage de la
matière 8, 9, 10 ;

- la position de la ou des zones de déversement de la
matière 11, 12, 13 ;

- la position de la borne de recharge 3 ;
- une liste des outils 4, 5, 6 ;
- pour chacun desdits outils 4, 5, 6, une pluralité de

caractéristiques, telles que sa contenance, sa capa-
cité à être utilisé pour le chargement dans au moins
une zone de stockage de la matière 8, 9, 10 et sa
capacité à être utilisé pour le déversement dans un
moins une zone de déversement 11, 12, 13 ; et

- la position de la zone rangement 7 des outils 4, 5, 6
et l’emplacement de chacun des outils 4, 5, 6 dans
ladite zone de rangement 11, 12, 13 .

[0073] Par ailleurs, l’interface homme-machine de
l’équipement de supervision 19 est également configuré
pour qu’un utilisateur puisse définir une liste de missions

et les planifier.
[0074] Selon un mode de réalisation, chaque mission
comprend au moins les quatre caractéristiques de con-
signe suivantes : la masse totale de matière à transpor-
ter, la zone de stockage de la matière 8, 9, 10 dans la-
quelle la matière doit être chargée, la zone de déverse-
ment de la matière 11, 12, 13 ainsi qu’une échéance
limite pour accomplir la mission. Selon un mode de réa-
lisation, la mission peut également comporter d’autres
caractéristiques et notamment une indication quant à son
caractère interruptible, ce qui peut notamment être le cas
lorsque la mission vise à distribuer des aliments à des
animaux.
[0075] L’équipement de supervision 19 est configuré
pour décomposer la mission définie par l’utilisateur en
une pluralité de tâches et pour décomposer la pluralité
de tâches en une pluralité d’actions élémentaires. Pour
ce faire, en fonction des paramètres de l’installation dé-
finis lors de l’étape de paramétrage et des caractéristi-
ques de consigne de la mission, l’équipement de super-
vision 19 identifie notamment l’outil approprié 4, 5, 6, son
emplacement, le nombre de trajets nécessaires entre la
zone de stockage et la zone de déversement de la ma-
tière pour transporter la masse totale ainsi que la masse
de matière à transporter pour chacun desdits trajets et
en déduit une liste d’action élémentaires à réaliser. Cha-
que action élémentaire peut notamment correspondre à
l’une des actions suivantes : déplacement entre deux
points, accouplement d’un outil 4, 5, 6 identifié au cadre
porte-outil 16, chargement d’une quantité identifiée de
matière dans l’outil 4, 5, 6, déversement d’une quantité
identifiée de matière, désaccouplement de l’outil 4, 5, 6
du cadre porte-outil 4, 5, 6.
[0076] A titre d’exemple, en supposant que la mission
consiste à transporter 1000 kg de matière depuis un silo
d’ensilage 8 et à les distribuer aux animaux logés dans
l’étable intérieur 12 avant une échéance limite, l’équipe-
ment de supervision 19 découpe cette mission en quatre
tâches, à savoir transporter 4 fois 250 kg depuis le silo
d’ensilage 8 jusqu’à l’étable intérieur 12 au moyen d’un
outil 4, 5, 6 identifié, par exemple du type godet désileur.
Chacune de ces quatre tâches est en outre décomposée
par l’équipement de supervision 19 en une pluralité d’ac-
tions élémentaires. Ainsi, pour la première tâche corres-
pondant au transport de 250 kg de matière depuis le silo
d’ensilage 8 jusqu’à l’étable intérieur 12 au moyen de
l’outil 4, 5, 6 identifié, les actions élémentaires sont les
suivantes :

- déplacement de la machine 2 jusqu’à l’emplacement
dans la zone de rangement 7 de l’outil 4, 5, 6
identifié ;

- accouplement dudit outil 4, 5, 6 au cadre porte-outil
16 de la machine 2 ;

- déplacement de la machine 2 jusqu’au silo d’ensila-
ge 8 ;

- chargement de 250 kg de matière dans l’outil 4, 5, 6 ;
- déplacement de la machine 2 jusqu’à l’étable inté-
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rieur 12 ;
- distribution des 250 kg de matière aux animaux dans

l’étable intérieur 12 ; et
- déplacement de la machine 2 jusqu’au silo d’ensila-

ge 8.

[0077] En relation avec la figure 6, on décrit ci-dessous
l’unité de commande 38 de la machine 2 de manutention
ainsi que les équipements sur lesquels elle agit.
[0078] L’unité de commande 38 est équipée de
moyens de télécommunication lui permettant de commu-
niquer avec l’équipement de supervision 19. L’unité de
commande 38 est ainsi configurée pour recevoir des ins-
tructions représentatives de la mission à réaliser et des
actions élémentaires correspondantes déterminées par
l’équipement de supervision 19. L’unité de commande
38 est également configurée pour transmettre à l’équi-
pement de supervision 19 un accusé réception des ins-
tructions ainsi que pour transmettre un message de fin
d’action indiquant la réalisation l’action élémentaire en
cause. Ceci permet à l’équipement de supervision 19 et
par conséquent à l’utilisateur de suivre en temps réel
l’avancement de la mission.
[0079] Comme représenté sur la figure 6, l’unité de
commande 38 est notamment connectée au capteurs
suivants :

- aux capteurs de position spatiale 34, 57, 61, tels que
la caméra stéréoscopique disposée au sommet de
la portion saillante 35 et les autres capteurs de po-
sition spatiales, tel que des LIDARS, disposées par
exemple sous le châssis de la machine 2 ;

- aux antennes de géolocalisation 36, 37,
- à un capteur 39 pour délivrer un signal représentatif

de la position relative de la flèche 15 par rapport au
châssis de la machine 2 ;

- à un capteur 40 pour délivrer un signal représentatif
de la position relative du cadre porte-outil 16 par rap-
port à la flèche 15 ;

- à des capteurs 41, 42 pour délivrer des signaux re-
présentatifs de l’orientation d’au moins l’une des
roues de l’essieu avant 17 et l’une des roues de l’es-
sieu arrière 18 ;

- à un capteur d’évaluation de l’état de charge 43 pour
évaluer l’état de charge du dispositif de stockage de
l’énergie électrique 55 ;

- des accéléromètres 58 permettant de mesurer l’ac-
célération de la machine selon au moins deux direc-
tions sécantes l’une à l’autre et des gyromètres 59
formant ensemble une centrale à inertie ; et

- optionnellement, des odomètres 60 équipant une ou
plusieurs des roues de la machine 2, et de préféren-
ce chacune.

[0080] L’unité de commande 38 est en outre équipée
de moyens de traitement :

- pour traiter les signaux collectés par le(s) capteur(s)

de position spatiale 34 et délivrer des informations
relatives à la position des objets dans l’environne-
ment de la machine 2. Les informations comportent
notamment des coordonnées tridimensionnelles
d’une pluralité de points à la surface des objets ; et

- pour traiter les signaux délivrés par les antennes de
géolocalisation 36, 37 et/ou les signaux délivrés par
la centrale à inertie, c’est-à-dire les accéléromètres
58 et les gyromètres 59 et délivrer des informations
relatives à la position, au cap et au tangage de la
machine 2 ; et

- optionnellement, pour traiter les signaux délivrés par
les odomètres 60 et délivrer des informations relati-
ves à la position, au cap et au tangage de la machine
2 .

[0081] Selon un mode de réalisation, les moyens de
traitement déterminent la position et le cap de la machine
2 par un traitement de fusion des données qui traite les
signaux délivrés par les antennes de géolocalisation 36,
37 et par la centrale à inertie. Ce traitement de fusion
des données permet ainsi de corriger les erreurs afin
d’estimer de manière très précise le cap et la position de
la machine.
[0082] En outre, selon un mode de réalisation, les in-
formations déterminées par le traitement de fusion des
données précité sont comparées avec les informations
obtenues par un ou plusieurs des capteurs de détection
spatiale 34, 57, 61 afin d’en contrôler la cohérence. Sur
la figure 4, un capteur de position spatiale 61 du type
LIDAR est représenté. Il est ici positionné à l’arrière de
la machine 2, de préférence à proximité du sommet de
la partie arrière.
[0083] L’unité de commande 38 est configurée pour
générer des consignes au moteur électrique 44 qui est
accouplé à au moins l’un des essieux avant 17 et arrière
18 par l’intermédiaire d’un dispositif de transmission.
[0084] L’unité de commande 38 est également confi-
gurée pour assurer une commande du circuit hydraulique
de commande qui assure la commande du vérin de le-
vage 24, du vérin de bennage 25, des vérins de direction
45, 46 et du vérin de verrouillage 33. Le circuit hydrauli-
que de commande comporte notamment un réservoir 47,
une pompe 48 raccordée au réservoir 47 ainsi qu’un dis-
tributeur à partage de débits 49. La pompe 48 est éga-
lement alimentée en énergie électrique par le dispositif
de stockage de l’énergie électrique 55 décrit précédem-
ment. Le distributeur à partage de débit 49 est configuré
pour mettre en communication le fluide hydraulique pro-
venant de la pompe 48 avec le vérin de levage 24, le
vérin de bennage 25, le vérin de direction 45 de l’essieu
avant 17, le vérin de direction 46 de l’essieu arrière 18,
le vérin de verrouillage 33 ou simultanément avec plu-
sieurs desdits vérins.
[0085] L’unité de commande 38 comporte également
des moyens de pilotage qui sont configurés pour :

- commander, de manière autonome, le déplacement
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de la machine 2 dans l’espace ; et
- commander, de manière autonome, le pivotement

la flèche 15 par rapport au châssis et du cadre porte-
outil 16 par rapport à la flèche 15 ;

en fonction de l’action élémentaire à réaliser, des infor-
mations relatives à la position des objets dans l’environ-
nement de la machine 2 et des informations relatives à
la position, au cap et au tangage de la machine 2.
[0086] Par ailleurs, l’unité de commande 38 comporte
un module de définition d’itinéraire 50 qui comporte, en
mémoire, un réseau de chemins qui a été préalablement
défini par l’installateur lors du paramétrage de l’installa-
tion de manutention 1. Le module de définition d’itinéraire
50 est également équipé d’un programme utilisant un
algorithme de type Dijkstra permettant de déterminer l’iti-
néraire à suivre par la machine 2, notamment en fonction
du réseau de chemin prédéfini, de la position et du cap
de départ de la machine 2 d’une position et du cap cible
de la machine 2 définis dans l’action élémentaire en cau-
se. Le module de définition d’itinéraire 50 est en outre
configuré pour modifier l’itinéraire à suivre, en fonction
des informations relatives à la position des objets dans
l’environnement de la machine 2 délivrés au moyen des
capteurs de position spatiale 34, 57, notamment lors-
qu’un objet constitue un obstacle sur l’itinéraire préala-
blement déterminé.
[0087] Par ailleurs, l’unité de commande 38 comporte
également un module de pilotage 51 pour commander,
de manière autonome, le déplacement de la machine 2
dans l’espace afin qu’elle suive l’itinéraire défini par le
module de définition d’itinéraire 50 en fonction notam-
ment des informations relatives à la position des objets
dans l’environnement de la machine 2 et des informa-
tions relatives à la position et au cap de la machine 2.
[0088] Afin de commander le déplacement de la ma-
chine 2, le module de pilotage 51 est configuré pour gé-
nérer, en fonction de l’itinéraire défini par le module de
définition d’itinéraire 50, une consigne de déplacement
permettant de piloter :

- le moteur électrique 44 qui est accouplé à au moins
l’un des essieux avant 17 et arrière 18 ; et

- les deux vérins de direction 45, 46 qui sont respec-
tivement associés à l’un et l’autre des essieux avant
17 et arrière18.

[0089] Pour ce faire, le module de pilotage 51 est con-
figuré pour émettre, à chaque instant, en fonction de l’iti-
néraire définie par le module de définition d’itinéraire 50,
une consigne de déplacement comportant trois variables
V1, V2 et V3 ; avec :

- V1 : une consigne représentative de la variation d’an-
gle de la trajectoire d’un point caractéristique de la
machine 2, par exemple son centre ;

- V2 : une consigne représentative de la vitesse de
déplacement du point caractéristique de la machine

2 sur sa trajectoire ; et
- V3 : une consigne représentative de la variation d’an-

gle du cap de la machine 2, c’est-à-dire de sa direc-
tion longitudinale.

[0090] Afin de déduire les consignes de pilotage du
moteur électrique 44 et des vérins de direction 45, 46, le
module de pilotage 51 détermine l’angle médian d’incli-
naison des deux roues de chacun des essieux avant 17
et arrière 18 correspondant à la consigne de déplace-
ment et en déduit une consigne d’angle d’inclinaison pour
la roue de chacun des essieux avant et arrière qui est
située à l’intérieur de la trajectoire du centre de la ma-
chine 2 afin que cet angle soit en cohérence avec l’angle
médian d’inclinaison précédemment déterminé. L’unité
de pilotage 51 commande alors chacun des vérins de
direction 45, 46 avec une consigne déterminée de ma-
nière que la roue de chacun des essieux avant et arrière
qui est située à l’intérieur de la trajectoire du centre de
la machine 2 présente un angle d’inclinaison correspon-
dant à la consigne précédemment déterminée,. L’unité
de pilotage 51 asservit alors la course des vérins de di-
rection 45, 46 en fonction desdites consignes et des si-
gnaux représentatifs de l’orientation d’au moins l’une des
roues de l’essieu avant 17 et l’une des roues de l’essieu
arrière 18 délivrés par les capteurs 41, 42. Selon un autre
mode de réalisation, il est également possible de déter-
miner un angle d’inclinaison des roues situées à l’exté-
rieur de la trajectoire du centre de la machine 2 afin que
cet angle soit en cohérence avec l’angle médian d’incli-
naison et de commander les vérins de direction 45, 46
avec cette consigne.
[0091] Par ailleurs, l’unité de commande 38 comporte
également un module d’accouplement autonome 52 qui
est mis en oeuvre pour réaliser l’action élémentaire d’ac-
couplement de l’outil 4, 5, 6 au cadre porte-outil 16, lors-
que la machine 2 a atteint l’emplacement de la zone de
rangement 7 correspondante.
[0092] Selon un mode de réalisation, le module d’ac-
couplement autonome 52 comporte, en mémoire, des
informations représentatives de la géométrie de chacun
des outils 4, 5, 6. Le module d’accouplement autonome
52 est en outre configuré pour :

- traiter au moins l’un des signaux délivrés par les cap-
teurs de position spatiale 34 de manière à obtenir
des informations de vérification représentatives de
la géométrie de l’outil 4, 5, 6 en regard duquel la
machine 2 est positionnée ;

- vérifier la concordance entre les informations mé-
morisées représentative de la géométrie de l’outil 4,
5, 6 référencé dans l’action élémentaire en cause et
les informations de vérification ; et

- confirmer que l’outil 4, 5, 6 en regard duquel la ma-
chine 2 est positionnée correspond à l’outil 4, 5, 6
référencé dans l’action élémentaire en cause lors-
que la concordance est vérifiée. Si la concordance
n’est pas vérifiée, un message d’anomalie est trans-
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mis à l’équipement de supervision 19.

[0093] Par ailleurs, le module d’accouplement autono-
me 52 est configuré pour déplacer la machine 2 afin de
la positionner par rapport audit outil 4, 5, 6 dans une
position relative d’accouplement en fonction d’au moins
l’un des signaux délivrés par les capteurs de position
spatiale 34.
[0094] Pour ce faire, le module d’accouplement auto-
nome 52 comporte des moyens de traitement configuré
pour traiter au moins l’un des signaux collectés par le(s)
capteur(s) de position spatiale 34 et délivrer des infor-
mations de positionnement de l’outil représentatives de
la position et de l’orientation de l’outil par rapport à la
machine 2. Les informations comportent notamment des
coordonnées tridimensionnelles d’au moins deux points
caractéristiques de l’outil 4, 5, 6.
[0095] Ainsi, le module d’accouplement autonome 52
est configuré pour commander, en fonction des informa-
tions de positionnement de l’outil, le déplacement de la
machine 2 en pilotant le moteur électrique 44 et les vérins
de direction 45, 46 de sorte que celle-ci se situe dans
une position relative d’accouplement dans laquelle les
moyens d’accrochage du cadre porte-outil 16 (dans le
mode de réalisation représenté, les barreaux 28) se si-
tuent verticalement en regard des moyens complémen-
taires de l’outil 4, 5, 6 (dans le mode de réalisation re-
présenté les crochets 29).
[0096] Lorsque cette position relative d’accouplement
est atteinte, le module d’accouplement autonome 52 pi-
lote le vérin de levage 24 et le vérin de bennage 25 de
manière à engager les moyens d’accrochage du cadre
porte-outil 16 dans les moyens complémentaires de
l’outil 4, 5, 6. Selon un mode de réalisation, le module
d’accouplement autonome 52 peut également piloter le
moteur 44 et les vérins de directions 45, 46 afin de dé-
placer la machine 2 simultanément au déplacement de
la flèche 15 et du cadre porte-outil 16 pour engager les
moyens d’accrochage du cadre porte-outil 16 dans les
moyens complémentaires de l’outil 4, 5, 6.
[0097] Simultanément ou dans un deuxième temps, le
module d’accouplement autonome 52 pilote le vérin de
bennage 25 afin d’assurer le pivotement du cadre porte-
outil 16 en direction de la position extrême de cavage de
sorte que la traverse 30 vienne en appui contre les butées
d’appui 31 de l’outil 4.
[0098] Par la suite, le module d’accouplement autono-
me 52 pilote le vérin de verrouillage 33 de manière à
déplacer les tiges de verrouillage 32 vers la position de
verrouillage, à l’intérieur des orifices de verrouillage cor-
respondant de l’outil 4, 5, 6.
[0099] En outre, selon un mode de réalisation, chacun
des outils 4, 5, 6 est équipé d’une radio-étiquette 53, du
type désigné par le sigle RFID pour « Radio Frequency
Identification » en langue anglaise, qui comporte un iden-
tifiant unique tandis que la machine 2 est équipée d’un
lecteur 54 apte à lire l’identifiant unique contenu dans la
radio-étiquette 53. Le module d’accouplement autonome

52 est ainsi apte à comparer l’identifiant unique de la
radio-étiquette 53 avec l’identifiant de l’outil référencé
dans l’action élémentaire. Ceci permet de vérifier que
l’outil 4, 5, 6 qui a été accouplé au cadre porte-outil 16
est le bon. Une telle vérification peut être utilisée comme
méthode alternative ou complémentaire à la méthode
mentionnée ci-dessus dans laquelle l’on vérifie la con-
cordance entre les informations mémorisées représen-
tative de la géométrie de l’outil 4, 5, 6 référencé dans
l’action élémentaire en cause et les informations de vé-
rification représentative de la géométrie de l’outil 4, 5, 6,
obtenues à partir d’au moins l’un des signaux délivrés
par les capteurs de position spatiale 34.
[0100] Par ailleurs, l’unité de commande 38 est éga-
lement équipée d’un module de gestion de l’énergie 56.
Ce module de gestion de l’énergie 56 est notamment
configuré pour mettre en oeuvre, préalablement à l’exé-
cution de la mission, une procédure préliminaire de vé-
rification d’autonomie énergétique. Pour ce faire, lorsque
l’unité de commande 38 reçoit les instructions représen-
tatives de la mission à réaliser et des actions élémentai-
res correspondantes déterminées par l’équipement de
supervision 19, le module de gestion de l’énergie 56 es-
time, d’une part, l’énergie électrique Enecc. qui est néces-
saire à la réalisation de la mission et, d’autre part, l’éner-
gie Edispo qui est disponible dans le dispositif de stockage
de l’énergie électrique 55, en fonction de la capacité C
dudit dispositif de stockage de l’énergie électrique 55 et
de son état de charge délivré par le capteur d’évaluation
de l’état de charge 43. Le module de gestion de l’énergie
56 compare alors l’énergie nécessaire Enecc à l’énergie
disponible Edispo. De préférence, le module de gestion
de l’énergie 56 compare l’énergie nécessaire Enecc à la
soustraction Edispo - ESeuil avec ESeuil : une valeur seuil
d’énergie qui est supérieure à l’énergie disponible dans
le dispositif de stockage de l’énergie électrique 55 lors-
que celui-ci a atteint un état de décharge profond.
[0101] Lorsque Enecc < Edispo - ESeuil, le module de
gestion de l’énergie 56 confirme que la charge du dispo-
sitif de stockage de l’énergie électrique 55 est suffisante
et la machine 2 débute l’exécution de la mission.
[0102] En outre, pendant l’exécution de la mission, le
module de gestion de l’énergie 56 compare périodique-
ment l’état de charge du dispositif de stockage de l’éner-
gie électrique 55 avec un seuil Seuil1. Si l’état de charge
est inférieur audit seuil Seuil1, le module de gestion de
l’énergie 56 interrompt la mission en cours de réalisation,
génère une instruction de rechargement de la machine
2 à la borne de recharge 3 et en informe l’équipement
de supervision 19. Ceci permet d’éviter que le dispositif
de stockage de l’énergie électrique 55 ne se retrouve
dans un état déchargé dans l’hypothèse où l’estimation
de l’énergie nécessaire Enecc est erronée.
[0103] Lorsque Enecc ≥ Edispo - ESeuil, plusieurs procé-
dures sont susceptibles d’être mises en oeuvre.
[0104] Selon un mode de réalisation, lorsque Enecc ≥
Edispo - ESeuil, le module de gestion de l’énergie 56 génère
une instruction de rechargement de la machine 2 à la

21 22 



EP 4 361 354 A1

13

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

borne de recharge 3 : la machine 2 se déplace alors jus-
qu’à la borne de recharge 3 et s’y connecte de manière
autonome.
[0105] Selon un mode de réalisation, lorsqu’une ins-
truction de rechargement de la machine 2 est générée,
le module de gestion de l’énergie 56 estime la durée
dtot-recn nécessaire pour recharger intégralement le dis-
positif de stockage de l’énergie électrique 55.
[0106] Le module de gestion de l’énergie 56 estime la
durée totale dtot-mission de la mission à réaliser et calcule
la somme S1 de la durée totale dtot-mission de la mission
à réaliser et de la durée dtot-rech nécessaire pour rechar-
ger intégralement le dispositif de stockage de l’énergie
électrique 55 et la compare à l’intervalle de temps Δt dis-
ponible jusqu’à l’échéance limite de réalisation de la mis-
sion.
[0107] Lorsque la somme S1 est inférieure ou égale à
Δt, le module de gestion de l’énergie 56 génère une con-
signe de rechargement complet du dispositif de stockage
de l’énergie électrique 55.
[0108] Au contraire, lorsque la somme S1 est supé-
rieure à Δt, le module de gestion de l’énergie 56 génère
une consigne de rechargement a minima du dispositif de
stockage de l’énergie électrique 55, c’est-à-dire que le
dispositif de stockage de l’énergie électrique 55 est re-
chargé jusqu’à atteindre un état de charge déterminé en
fonction de l’énergie électrique Enecc. qui est nécessaire
à la réalisation de la mission et qui est notamment supé-
rieur à celui-ci.
[0109] Selon un mode de réalisation, le module de ges-
tion de l’énergie 56 ne met en oeuvre la procédure de
vérification préliminaire d’autonomie énergétique que
lorsque la mission ne présente pas, parmi ses caracté-
ristiques, un caractère interruptible. Dès lors, lorsque la
mission présente un caractère interruptible, le module
de gestion de l’énergie 56 se contente de vérifier pério-
diquement que l’état de charge du dispositif de stockage
de l’énergie électrique 55 est supérieure au seuil Seuil1
précité et d’interrompre la mission lorsque l’état de char-
ge est inférieur audit seuil Seuil1.
[0110] Certains éléments représentés, notamment
l’équipement de supervision 19 et l’unité de commande
38, peuvent être réalisés sous différentes formes, de ma-
nière unitaire ou distribuée, au moyen de composants
matériels et/ou logiciels. Des composants matériels uti-
lisables sont les circuits intégrés spécifiques ASIC, les
réseaux logiques programmables FPGA ou les micro-
processeurs. Des composants logiciels peuvent être
écrits dans différents langages de programmation, par
exemple C, C++, Java ou VHDL. Cette liste n’est pas
exhaustive.
[0111] Bien que l’invention ait été décrite en liaison
avec plusieurs modes de réalisation particuliers, il est
bien évident qu’elle n’y est nullement limitée et qu’elle
comprend tous les équivalents techniques des moyens
décrits ainsi que leurs combinaisons si celles-ci entrent
dans le cadre de l’invention, telle que définie par les re-
vendications.

[0112] L’usage du verbe « comporter »,
« comprendre » ou « inclure » et de ses formes conju-
guées n’exclut pas la présence d’autres éléments ou
d’autres étapes que ceux énoncés dans une revendica-
tion.
[0113] Dans les revendications, tout signe de référen-
ce entre parenthèses ne saurait être interprété comme
une limitation de la revendication.

Revendications

1. Installation de manutention comportant une machine
(2) de manutention autonome comportant :

- un châssis ;
- un essieu avant (17) et un essieu arrière (18)
qui sont chacun montés sur le châssis selon un
axe transversal ; au moins l’un desdits essieux
avant (17) et arrière (18) étant directeur et com-
mandé par un organe de direction (45, 46) ;
- un moteur (44) qui est accouplé à au moins
l’un des essieux avant (17) et arrière (18) par un
dispositif de transmission ;
- une flèche (15) qui est montée articulée sur le
châssis entre une position extrême abaissée et
une position extrême relevée ;
- un vérin de levage (24) qui est agencé pour
déplacer la flèche (15) entre la position extrême
abaissée et la position extrême relevée ;
- un cadre porte-outil (16) qui est monté pivotant
sur la flèche (15) entre une position extrême de
cavage et une position extrême de déversement
et qui est apte à être accouplé à un outil (4, 5, 6) ;
- un vérin de bennage (25) qui est agencé pour
déplacer le cadre porte-outil (16) entre la posi-
tion extrême de cavage et la position extrême
de déversement ;
- au moins un capteur de détection spatiale (34,
57) apte à délivrer un signal comportant des in-
formations représentatives de la position d’un
outil (4, 5, 6) ;
- une unité de commande (38) qui comporte un
module d’accouplement autonome (52) qui est
configuré pour :
- traiter le signal délivré par l’au moins un capteur
de détection spatiale (34, 57) et délivrer des in-
formations de positionnement de l’outil (4, 5, 6)
représentatives de la position et de l’orientation
de l’outil (4, 5, 6) par rapport à la machine (2) ;
- commander au moins l’organe de direction (45,
46) et le moteur (44) en fonction des informa-
tions de positionnement de l’outil (4, 5, 6) de
manière à positionner la machine (2) par rapport
au cadre porte-outil (16) dans une position re-
lative d’accouplement ; et
- commander au moins le vérin de levage (24)
et le vérin de bennage (25) lorsque la machine
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(2) est dans ladite position relative d’accouple-
ment afin d’accoupler de manière autonome
l’outil (4, 5, 6) au cadre porte-outil (16) ; l’instal-
lation de manutention comportant en outre une
pluralité d’outils (4, 5, 6) aptes à être accouplés
au cadre porte-outil (16) et un équipement de
supervision (19) comportant une interface hom-
me machine permettant à un utilisateur de défi-
nir une mission comportant au moins les carac-
téristiques suivantes : une masse totale de ma-
tière à transporter, une zone de stockage de la
matière (8, 9, 10) dans laquelle la matière doit
être chargée, une zone de déversement de la
matière (11, 12, 13) et une échéance limite pour
accomplir la mission, ledit équipement de su-
pervision (19) étant configuré pour transmettre
à l’unité de commande (38) des instructions re-
présentatives de la mission à réaliser.

2. Installation de manutention selon la revendication 1,
dans laquelle le cadre porte-outil (16) comporte des
moyens d’accrochage (28) destinés à coopérer avec
des moyens complémentaires (29) solidaires de
l’outil (4, 5, 6), et une traverse (30) destinée à coo-
pérer avec au moins une butée d’appui (31) de l’outil
(4, 5, 6), le module d’accouplement autonome (52)
étant configuré pour :

- piloter au moins le vérin de levage (24) et le
vérin de bennage (25) et, optionnellement le mo-
teur (44) et l’organe de direction (45, 46), afin
que les moyens d’accrochage (28) du cadre por-
te-outil (16) coopèrent avec les moyens com-
plémentaires (29) solidaires de l’outil et que la
traverse (30) vienne en appui contre la butée
d’appui (31) de l’outil (4, 5, 6).

3. Installation de manutention selon la revendication 2,
dans laquelle le cadre porte-outil (16) comporte au
moins une tige de verrouillage (32) mobile entre une
position de verrouillage dans laquelle ladite tige de
verrouillage (32) est apte à s’insérer dans un orifice
de verrouillage de l’outil (4, 5, 6) et une position dé-
verrouillée dans laquelle ladite tige de verrouillage
(32) est hors dudit orifice de verrouillage de l’outil (4,
5, 6) et dans laquelle le module d’accouplement
autonome (52) est configuré pour déplacer la tige de
verrouillage (32) de la position déverrouillée jusqu’à
la position de verrouillage après la mise en appui de
la traverse (30) contre la butée d’appui (31) de l’outil
(4, 5, 6).

4. Installation de manutention selon l’une quelconque
des revendications 1 à 3, dans laquelle le capteur
de détection spatiale (34, 57) est choisi parmi les
caméras, les caméras temps de vol, les LIDARS, les
radars et les capteurs à ultrasons.

5. Installation de manutention selon l’une quelconque
des revendications 1 à 4, dans laquelle chacun des-
dits essieux avant (17) et arrière (18) comporte deux
roues, est directeur et est commandé par un organe
de direction (45, 46) respectif ; lesdits essieux avant
(17) et arrière (18) étant équipés d’un système de
direction agencé pour donner une inclinaison, par
rapport à la direction longitudinale, différente aux
deux roues de chacun des essieux avant (17) et ar-
rière (18) de manière que la roue située à l’intérieur
braque plus que celle située à l’extérieur.

6. Installation de manutention selon la revendication 5,
dans laquelle l’unité de commande (38) comporte
un module de pilotage (51), le module de pilotage
(51) étant configuré pour émettre en fonction d’un
itinéraire défini, une consigne de déplacement com-
portant trois variables V1, V2 et V3 ; avec :

- V1 : une consigne représentative d’une varia-
tion d’angle de la trajectoire d’un point caracté-
ristique de la machine (2);
- V2 : une consigne représentative d’une vitesse
de déplacement du point caractéristique de la
machine (2) sur la trajectoire ; et
- V3 : une consigne représentative de la variation
d’angle du cap, c’est-à-dire de la direction lon-
gitudinale, de la machine (2) ;

ledit module de pilotage (51) étant en outre configuré
pour :

- déterminer un angle médian d’inclinaison des
deux roues de chacun des essieux avant (17)
et arrière (18) en fonction de la consigne de
déplacement ;
- déterminer une consigne d’angle d’inclinaison
d’au moins une roue de chacun des essieux
avant (17) et arrière (18) en fonction de la valeur
de l’angle médian d’inclinaison des roues dudit
essieu avant (17) ou arrière (18) calculée
précédemment ; et
- commander les organes de direction (45, 46)
desdits essieux avant (17) et arrière (18) en
fonction de la consigne d’angle d’inclinaison de
la roue de chacun des essieux avant (17) arrière
(18).

7. Installation de manutention selon l’une quelconque
des revendications 1 à 6, dans laquelle chacun des
outils (4, 5, 6) est équipé d’une radio-étiquette (53)
et dans laquelle la machine (2) est équipée d’un lec-
teur (54) apte à lire un identifiant unique contenu
dans les radio-étiquettes (53), le module d’accou-
plement autonome (52) étant apte à comparer ledit
identifiant unique avec une information d’identifica-
tion de l’outil (4, 5, 6) incluse dans des instructions
représentatives d’une mission à réaliser reçues par
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l’unité de commande (38).

8. Installation de manutention selon l’une quelconque
des revendications 1 à 8, dans laquelle l’équipement
de supervision (19) est configuré pour décomposer
la mission définie par l’utilisateur en une pluralité
d’actions élémentaires et pour transmettre lesdites
actions élémentaires à l’unité de commande (38).

9. Installation de manutention selon l’une quelconque
des revendications 1 à 8, dans laquelle l’unité de
commande (38) comporte un module de définition
d’itinéraire (50) qui comporte, en mémoire, un ré-
seau de chemins prédéfini et est équipé d’un pro-
gramme utilisant un algorithme de type Dijkstra per-
mettant de déterminer l’itinéraire à suivre par la ma-
chine (2), en fonction du réseau de chemins prédé-
fini, d’une position de la machine (2) déterminée au
moyen de signaux délivrés par au moins un ensem-
ble de capteurs choisi parmi : un premier ensemble
de capteurs comportant deux antennes de géoloca-
lisation (36, 37) ; un deuxième ensemble de capteurs
comportant des accéléromètres (58) et des gyromè-
tres (59) et un troisième ensemble de capteurs com-
portant des odomètres (60) équipant une ou plu-
sieurs des roues de la machine (2) et des instructions
représentatives de la mission à réaliser reçues par
l’unité de commande (38).

10. Installation de manutention selon l’une quelconque
des revendications 1 à 9, comportant une borne de
recharge (3) et dans laquelle la machine (2) com-
porte un dispositif de stockage de l’énergie électri-
que (55), un capteur d’évaluation de l’état de charge
(43) pour évaluer l’état de charge dudit dispositif de
stockage de l’énergie électrique (55), l’unité de com-
mande (38) comportant un module de gestion de
l’énergie (56) qui est configuré pour :

- estimer l’énergie électrique Enecc qui est né-
cessaire à la réalisation de la mission ;
- estimer l’énergie Edispo qui est disponible dans
le dispositif de stockage de l’énergie électrique
(55) en fonction de l’état de charge dudit dispo-
sitif de stockage de l’énergie électrique (55) ; et
- générer une instruction de rechargement de la
machine (2) à la borne de recharge (3) lorsque
Enecc ≥ Edispo - Eseuii , avec Eseuii : une valeur
seuil d’énergie.

11. Installation de manutention selon la revendication
10, dans laquelle le module de gestion de l’énergie
(56) est configuré pour, en réponse à une génération
d’instruction de rechargement :

- estimer une durée dtot-rech nécessaire pour re-
charger intégralement le dispositif de stockage
de l’énergie électrique (55) ;

- estimer une durée totale dtot-mission de la mis-
sion à réaliser ;
- calculer la somme S1 de dtot-mission et dtot-rech ;
- comparer la somme S1 à un intervalle de temps
Δt disponible jusqu’à une échéance limite de
réalisation de la mission ; et
- générer une consigne de niveau de recharge-
ment de dispositif de stockage de l’énergie élec-
trique (55) en fonction de Enecc lorsque S1 est
supérieure à Δt.
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